
À LA UNE
Cité de la Santé de Laval
Local : C.SS.21
Téléphone : 450-668-1010 poste : 23840
Télécopieur : 450-975-5027
Horaire: Du lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Hôpital juif de réadaptation
Local : B0016
Téléphone : 450-688-9550 poste : 84415

308 boulevard Cartier Ouest
Local : 231
Téléphone (CJ) :  450-933-1505 ou 450-975-4150 poste : 4080
Téléphone (CRDI) : 450-490-1888
Télécopieur : 450-975-0615
Horaire du bureau : lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Bureaux syndicaux

Courriel : laval@aptsq.com

@syndicatAPTSLaval
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Un petit rappel

Nos Professions

Vous avez jusqu'au 7 novembre pour
contester votre ancienneté si vous
considérez qu'elle est erronée.  Après
cette date, l'ancienneté de tous
devient officielle.

Vous pouvez valider votre ancienneté
en consultant la liste sur l'intranet du
CISSS de Laval.

Le 27 septembre c'est la journée APTS du
soutien clinique et de l’évaluation des
programmes/services.

Nous voulions profiter de l'occasion pour
souligner le travail de nos :

24 Spécialistes en activités cliniques
6 Spécialistes en évaluation des soins
114 Agent∙e∙s de planification, de program-
mation et de recherche
3 Technicien∙ne∙s en recherche sociale

Ainsi que toutes les personnes n'ayant pas
spécifiquement un titre d'emploi de soutien
clinique, mais qui en font dans leur quotidien.

Depuis le 6 octobre 2021, la loi sur la
santé et sécurité au travail (LSST)
reconnait désormais l ’obligation de
l’employeur à prendre les mesures
nécessaires pour assurer la sécurité
et l ’ intégrité psychique des
travailleurs (art 51 ) . 
Il fut déterminé par l ’INSPQ que les
facteurs qui sont liés à l ’organisation
du travail, les conditions d’emploi, les
pratiques de gestion et les relations
sociales sont définis comme étant
des risques psychosociaux du travail. 
Si vous voulez comprendre
davantage ce qu’implique cette
nouvelle disposition de la loi, nous
vous invitons à communiquer avec
votre comité Local SST.

Saviez-vous que ...

Votre équipe
locale :

Pierre-Luc Carrier
Président

Chantal Jutras
Vice -Présidente

Dominique Coupal-Noël

Secrétaire
Eugénie Morin

Trésorière
Stéphanie Barbe

Directrice CJ

Jolyann Lavoie St-Gelais

Directrice HJR
Lise Chadillon

Directrice CRDI
Julie Bertrand

Directrice CSSS 1er ligne

Jacynthe Dallaire
Directrice CSSS 2e ligne

Natacha Pelchat
Répondante Nationale

Raïda Baklouti
Conseillère Syndicale

Marc-Antoine Séguin
Conseiller Syndicale

Marie-Ève Le Breton
Conseillère Syndicale

 Marie-Hélène Arruda
Conseillère Syndicale

Rachel Chartrand
Conseillère Syndicale

23 septembre : Manifestation pour la justice climatique
Si vous ne travaillez pas vendredi le 23 septembre
prochain, vous êtes invités à vous joindre à la délégation
de l'APTS lors de la manifestation pour la justice
climatique à Montréal.

Le point de rencontre est à 12h30 au coin des rues Parc
et Duluth (à Montréal)

Si vous travaillez et ne pouvez pas vous joindre à la
manifestation, vous pouvez tout de même faire une
réflexion au sujet de la justice climatique.

Comité 
surcharge

Événements

Nous avons créé un nouveau comité au niveau
local afin de s'attaquer aux problématiques de
surcharge de travail en support à l'exécutif.

Les membres du comité sont: 

Jolyann Lavoie St-Gelais, directrice HJR
Dominique Coupal Noël, secrétaire
Eugénie Morin, trésorière
Caroline Perron, éducatrice (CJ)
Julie Sauvageau, ARH (CRD)
Jennifer Tremblay, tim (Cité, Radio-oncologie)

Si on fait juste regarder le bateau, il ne
bougera pas, mais si on travaille ensemble,
on va y parvenir !

-"Super C"

Les 27, 28 et 29 septembre,

l'exécutif sera en conseil

général à St-Hyacinthe, où il

sera entre autre question de

la prochaine négociation.

Il est donc possible qu'il y

ait un délai au niveau de la

réponse à vos demandes.

Une tournée d'automne
est en préparation pour
les semaines du 10
octobre au 4 novembre,
plus de détails sont à
venir...

Libération exécutif
Cet été nous vous avons présenté les membres de l'exécutif local. Nous trouvions
important de vous informer que malheureusement l'employeur refuse les libérations
que nous demandons pour l'une des personnes directrices.  Les tâches rattachées à
cette fonction on été redistribuées temporairement aux différentes personnes de
l'exécutif local. Nous prenons tous les moyens nécessaires pour que la situation se règle
rapidement.

N'oubliez pas de remettre à
l'employeur vos attestations d'années
de service dans le réseau de la santé et
des services sociaux afin que votre
quantum de congé annuel soit ajusté
en conséquence.


